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- Tarification de l’enseignement à distance. 

Le Conseil d’Administration décide de suspendre, jusqu’à nouvel ordre, la décision modifiant les frais 
d’inscription pédagogique des formations initiales à distance. Les étudiants qui, pour l’année 
universitaire 2023-2024, se sont déjà acquittés des frais supplémentaires prévus par cette décision, 
seront remboursés de ces frais. 

- Compte financier et rapport des commissaires aux comptes. 

Le Conseil d’Administration approuve le compte financier 2023. 
 

- Affectation du résultat du compte financier. 

Le conseil d’Administration décide d’affecter le résultat de l’exercice 2023 à hauteur de 1 103 228 € 
(UNICAEN : + 2 215 438 € ; BAIM : - 1 112 209 €) en réserves et décide d’affecter le compte de report à 
nouveau pour 286 747 € en réserves de l’UNICAEN. 
 

- Budget rectificatif n°1 – Exercice 2024. 

Le Conseil d’Administration approuve le budget rectificatif n°1 proposé.  
 

- Intégration des bibliothèques de l’UFR HSS au sein de la SCD. 

Le Conseil d’Administration approuve les modalités d’intégration des bibliothèques Pierre Barbéris et 
Madeleine Déries de l’UFR Humanités et Sciences Sociales au sein du Service Commun de la 
Documentation. 
 

- Charte de l’Université Caen Normandie pour la lutte contre le sexisme, les discriminations de genre 
et les violences à caractère sexuel. 

Le Conseil d’Administration approuve la charte de l’Université Caen Normandie pour la lutte contre le 
sexisme, les discriminations de genre et les violences à caractère sexuel.  
 

- Rapport Social Unique 2022. 

Le Conseil d’Administration approuve le Rapport Social Unique 2022. 
 

- Révision de la convention avec le CROUS sur la participation de l’Université pour la restauration de 
ses personnels. 

Le Conseil d’Administration approuve la révision de la convention avec le CROUS sur la participation de 
l’Université pour la restauration de ses personnels.  

Plan de mobilité. 

   Le Conseil d’Administration approuve le plan de mobilité 2024-2029.  
 
- Dispositif d’aides spécifiques aux étudiants dans le cadre de mobilité sortante (INSPE).  

Le Conseil d’Administration approuve le dispositif d’aides spécifiques proposé par l’INSPE Normandie 
Caen à ses étudiants dans le cadre d’une mobilité internationale. 

- Contrat pluriannuel du site Normandie 2022-2027. 

Le Conseil d’Administration donne un avis favorable au contrat pluriannuel du site Normandie 2022-
2027. 

- Cotisation de l’Université de Caen Normandie à Normandie Université au titre de l’année 2024. 

Le Conseil d’Administration approuve la cotisation d’un montant de 120 000 euros de l’Université de 
Caen Normandie à Normandie Université au titre de l’année 2024. 
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